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OBJECTIF :  
Le salarié sauveteur secouriste du travail (SST) a pour 
missions de porter les premiers secours à toute victime 
d’un accident du travail, mais aussi de participer à la 
prévention des risques professionnels dans son entre-
prise. Pour cela, il doit acquérir des compétences spé-
cifiques dans le cadre d’une formation initiale, puis de 
suivre régulièrement une formation de maintien actua-
lisation des compétences. 
 
DUREE DE LA FORMATION : 
La durée du SST est de 14 heures. 
 
PRE-REQUIS : 
À tout salarié qui souhaite contribuer à la prévention 
des risques professionnels dans l’entreprise et interve-
nir efficacement face à une situation d’accident du 
travail, sans prérequis particulier. 
 
MODALITÉS DE POSITIONNEMENT : 
L’entrée en formation nécessite un entretien avec 
l’équipe pédagogique. 
 
CERTIFICATEUR : 
INRS. 
 
DÉLAIS D’ACCES : 
20 jours. 
 
ANIMATION DE LA FORMATION : 
Formateur qualifié ayant une solide expérience de la 
sécurité incendie en entreprise et / ou ancien pompier 
et / ou détenteur d'une qualification SSIAP2 ou plus. 
 
MOYENS PEDAGOGIQUE : 
Salle équipée de vidéo projecteur, de tableau blanc, 
d’un plan de prévention SST, un plan d’intervention 
SST, un défibrillateur, des mannequins adulte / enfant 
/ nourrisson… 
 
NOMBRE DE PARTICIPANTS : 
4 stagiaires minimum et 10 stagiaires maximum. 

 
 
PROGRAMME : 
Situer son rôle de SST dans l’organisation des secours 
dans l’entreprise. 
Situer son rôle de SST dans l’organisation de la préven-
tion de l’entreprise. 
Caractériser des risques professionnels dans une situa-
tion de travail. 
Participer à la maîtrise des risques professionnels par 
des actions de prévention. 
Protéger de façon adaptée. 
Examiner la victime. 
Secourir la victime de manière appropriée. 
Garantir une alerte favorisant l’arrivée de secours 
adaptés au plus près de la victime. 
 
CONTROLE DES CONAISSANCES : 
Épreuve certificative n°1 
Elle est réalisée à partir de la mise en place d’une situa-
tion d’accident du travail simulée, suivie, le cas 
échéant, d’une analyse avec le formateur. 
Épreuve certificative n°2 
Avec comme support la mise en situation de travail 
simulée de l’épreuve 1, le candidat devra répondre, 
lors d’un échange avec le formateur (en groupe ou en 
individuel), à un questionnement simple portant sur sa 
connaissance du cadre réglementaire de l’activité SST, 
et ses compétences en matière de prévention. 
CONTACT D’INFORMATIONS PÉDAGOGIQUES : 
ECSG Créteil : 3 allée des Rochers 94000 Créteil 
ECSG Grand Est : 4 avenue du Général Bonaparte 
51100 Reims. 
 
ACCESSIBILITÉ AUX PERSONNES HANDICAPÉES : 
Formation ouverte aux personnes en situation de 
handicap sauf restriction liée à l’inhabilité et/ou 
contre-indication médicale.  
Pour plus d’informations contacter nos référents 
handicap : 
ECSG Créteil :  3 allée des Rochers 94000 Créteil 
ECSG Grand Est : 4 avenue du Général Bonaparte 
51100 Reims. 


